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PRELEVEMENT 
SANGUIN VEINEUX 

 
 

 
 
Acte de prélèvement visant à obtenir un échantillon du sang veineux du patient 
 
 

� Sites de ponction usuels :  
 

� veines du pli du coude ; veine médiane céphalique (externe) qui doit être 

préférée à la veine médiane basilique (interne) dont le trajet passe au dessus 

de l’artère humérale 

� Plus rarement : Dos de la main, face dorsale du pied 

 
� Conditions initiales : De préférence toujours à jeun sauf en cas d’urgence 

 
 

� Déroulement : 
 
 

� Contrôle de l’identité du patient et notification des informations médicales 

utiles 

� Installation du patient : Assis dans le fauteuil de prélèvement bras 

parfaitement tendu, soutenu par l’accoudoir du fauteuil et manche relevée. 

Le patient peut choisir ou indiquer le bras ou la zone de prélèvement. 

Possibilité d’être allongé également 

� Désinfection locale après pose du garrot 

� Ponction veineuse franche 

� Identification des tubes prélevés 

� Pose du pansement 

� Communication des informations relatives au délai de rendu des résultats 

 

 

 


